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URBAN LIGHT PLAN
Programme de gestion innovant et durable 

de l'éclairage public et de lutte contre la pollution lumineuse



• L’éclairage public : 
- 32 000 points lumineux (+ points lumineux en cours de 

comptabilisation sur les 5 nouvelles communes)

- 15 532 914 KW/h/an soit 1708 tonnes de 
CO2/an

• Bénéficiaires associés : la Ville du Mans et le 
Syndicat mixte du Pays du Mans

• Montant du programme : 5 167 551 €
• Montant de la contribution européenne : 1 146 276 €
• Cofinanceur - Région Pays de la Loire : 473 000 €
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URBAN LIGHT PLAN
Actions de sensibilisation 

et de concertation (action n°3)

Exposition / impact 
sur l’éclairage public sur l’environnement

Guide d’information et de sensibilisation
Grand public

Concertation de proximité
/ nouveau plan d’éclairage

Organisation d’évènementiels /
« nuits noires – nuit des étoiles … »

Charte de bon usage de l’éclairage /
zones d’activités et entreprises

Semaine de développement durable / 
éclairage public raisonné

Outils de mesure 
et de gestion 

de l’éclairage public
(action n°1)

Audit interne et 
externe sur l’éclairage public

Création 
d’un observatoire interne

Mise en place 
d’un outil de télégestion 

expérimental / sites pilotes

Mesures techniques
(action n°2)

Mise en œuvre
de systèmes d’éclairage innovants

Utilisation de techniques innovantes
pour les illuminations de Noël

Tests de dispositifs 
d’abaissement de puissance
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Résultats attendus

• diminution au terme du programme de 683 
tonnes de CO2 par an

• substitution à terme de près de 65% des 32 000 
foyers lumineux du territoire communautaire

• réduction de 40 % de la consommation 
électrique de Le Mans Métropole

• diminution de la pollution lumineuse en 
maîtrisant les spectres d'émission des points 
lumineux 

• réduction de l'empreinte écologique de Le Mans 
Métropole



DIRDEV – service voirie et 

éclairage public

Blandine Lhuissier
Chef de projet 

LIFE + 
Coordination du programme 

Relations avec la Commission 
européenneDFJ – partenariats financiers

Sophie Gautreau
Coordination administrative et 

financière
Suivi de la candidature initiale 
et élaboration des rapports en 

lien avec la chef de projet
Gisèle Iriart

Gestion et suivi de la 
maquette financière DIRENV – mission 

développement durable

Laurence Schausi
Lien avec le PCET 

Semaine du développement 
durable

DRH

Véronique Nova
Suivi des frais de 

fonctionnement / agents 
affectés au programme LIFE

DFJ – chargé de mission

Stéphane Albertini
Expertise juridique

Contribution à l’élaboration du 
plan de Communication

DIRDEV – service voirie et 
éclairage public

Blandine Lhuissier
Coordination opérationnelle
Mise en œuvre et suivi des 

actions techniques
Nadège Passe

Suivi financier opérationnel

Autres services et partenaires 
associés 

DIRENV – Arche de la Nature

Mélanie Papin
Cédric Lebreton

Expositions et événementiels
Pays du Mans

Jacqui Cullen
Guide de sensibilisation

Charte

Mise en œuvre 
opérationnelle

Equipe projet élargie

Equipe projet LIFE +

Gestion administrative et 
financière

Equipe projet permanente

Actions

N°1 

N°2

N°3-3

N°3-5

N°3-1 et 
3-6

N°3-2 et
3-4



Etat d’avancement 
des outils de mesure 

et de gestion 
et des interventions 

techniques

URBAN LIGHT PLAN
Programme de gestion innovant et durable 

de l'éclairage public et de lutte contre la pollution lumineuse



URBAN LIGHT PLAN

Action 1-1 Audit interne et externe sur l’éclairage  public

• Audit interne – Audit externe: 

– relevés par des équipes régie du parc d’éclairage (emprise des postes, 
photo, identification des sources « mercure », mode de fonctionnement 
de l’éclairage…)

– Géo référencement de ces relevés par l’entreprise du marché
« renouvellement de lanternes » (audit externe) ou retranscription 
informatique (applications orthophoto et google map)

Etat d’avancement:

- l’ensemble des relevés terrains ont été effectués. 

- Géo référencements réalisés 
- mise en ligne des emprises des postes sur l’application Web 

IGEONET

- campagne de mesure d’éclairement réalisé à l’aide de véhicule 
spécialisé

Reste à programmer:

-emprise de postes à terminer



URBAN LIGHT PLAN

Action 1-1 Audit interne et externe sur l’éclairage  public
• Exemple de dossier « Relevés terrain »

Armoire de commande Plan de poste

Lanternes alimentées par cette armoire de commande
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Action 1-2 Création d’un observatoire interne

• Objectif: améliorer la lisibilité de la consommation énergétique de 
l’éclairage public et de son mode de gestion

• Méthodologie:
– A partir de la cartographie « emprise des postes », le nombre ainsi que 

l’adresse de l’ensemble des armoires de commande seront connues. 
=> en cours de finalisation

– Mise à jour d’une base de données « simplifiée » (nom de l’armoire, 
adresse, PDL, date du contrat) réalisée

– Transmission en cours de ces nouvelles données à EDF pour que la 
base de données EDF (données facturation) soit mise à jour

– Utilisation et analyse du compte collectivité EDF pour visualiser les 
données par contrat ou par facture

– Campagne de mesure en cours des puissances consommées afin de 
réajuster, si nécessaire, les puissances souscrites
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Action 1-3  : Mise en place d’un outil de télégesti on

• Objectif: Expérimentation d’un outil de télégestion innovant pour permettre 
la commande, le suivi et le contrôle à distance des installations techniques 
géographiquement dispersées sur le territoire de Le Mans Métropole.

• Deux principales technologies:

– Communication entre les différents points lumineux et l’armoire de 
commande par voie hertzienne ou par courant porteur (CPL)

– Communication entre les armoires de commande et les postes de 
supervision actuellement par modem GSM, le raccordement par réseau 
Fibre Optique n’étant pas possible

• Expérimentation par voie hertzienne:

– ZAC de l’ardoise (environ 160 lanternes de 100W à 250W)

– Rue de Degré (45 lanternes de 140W)
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Action 1-3  : Mise en place d’un outil de télégesti on

T2

3
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Action 2-1  : systèmes d’éclairage innovants

• Objectif: améliorer l’efficacité lumineuse et réduire considérablement le halo 
lumineux en maîtrisant les émissions de lumière diffusées par les candélabres. Cela 
induit une limitation de la surconsommation d’électricité et une préservation des 
ressources naturelles. 

Etat d’avancement :
- Depuis septembre 2011 à ce jour, 2792 lanternes ont été remplacées. 

Gain énergétique:
- installation lanterne « ancienne génération »: lanternes de 125W HPL équipée de 
ballast Ferromagnétique

=> puissance 145W par ensemble
- installation lanterne « nouvelle génération »: lanternes de 70W SHP équipée de 
ballast Ferromagnétique

=> puissance 83W par ensemble
Exemple: rue préfortier (8 lanternes)

Mesure de la puissance avant remplacement: 1170,6W
Mesure après remplacement:670,1W

Soit un gain de 46,59%
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Action 2-1  : systèmes d’éclairage innovants

Prochaine étape:
- installation lanterne « ancienne génération »: lanternes de 125W 
HPL équipée de ballast Ferromagnétique

=> puissance 145W par ensemble
- installation lanterne « technologie Leds »: lanternes de 27W

=> puissance 32W par ensemble

soit un gain d’énergie de 78 %
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Action 2-1  : systèmes d ’éclairage innovants
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Action 2-2  : illuminations de Noël innovantes

Objectif: Concevoir les évènements festifs avec des technologies et des 
matériaux respectueux de l’environnement. Le plan d’action prévoit de 
limiter la consommation excessive d’énergie de ces événements et de les 
concevoir avec une approche de développement durable. 

Etat d’avancement :
- Depuis septembre 2011 à ce jour, notre parc d’illuminations de fin d’année 
a été remplacé dans sa totalité.
- Exemple de gain énergétique:

- traversée lumineuse « ancienne génération »: guirlande équipées de 
45 lampes à incandescence de 15W, soit 675W

- traversée lumineuse « nouvelle génération »: utilisation de divers 
prosuits LED, puissance allant de 50W à 200W

La consommation de l’ensemble des illuminations sur la période de noël est 
maintenant de moins de 1000 €.
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Action 2-2  : illuminations de Noël innovantes

• Exemple: Avenue Bollée

Traversée « ancienne génération » Traversée « nouvelle génération »
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Action 2-3  : abaissement de puissance

• Objectif: Adapter, selon les véritables besoins, le niveau 
d’éclairement et la durée de fonctionnement de l’éclairage. 

• Deux principales technologies de variation:
– Directement à l’armoire de commande 
– Au point lumineux

Avancement technique :
Depuis 2013, pour tous les nouveaux projets (aménagements urbains 

ou rénovation de l’éclairage), Le Mans Métropole a généralisé
l’utilisation des systèmes d’abaissement de puissance. Les sites 
expérimentaux ne se justifient plus compte tenu de cette 
généralisation.
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Action 2-3  : abaissement de puissance
S’agissant d’opérations d’aménagements urbains, on peut 
citer les opérations suivantes : 

- Aigné: Allée du Clos du Fromenteau, Impasse du Clos
- Allonnes: Place du Mail, rues Gounod et Bizet
- Champagné : Rue Marie Guibé, Rue J.Guédé, Rue Pasteur, Rue 

L.Goulomès,  Rue L. Aragon, Rue Jean Moulin, Rue Michel Ange, 
Rue St Exupéry, Route Basse Lande, Route St Hubert et Route D145, 
Route RN 23 et Route d’Auvours

- Le Mans : Avenue Rhin et Danube, rues Cité des Bigarreaux et 
Raymond Persigan, avenue Rubillard, Boulevard Glonnières – La 
Plaine – rue Fra-Angelico, site Vitaxis, secteur Roncerays

- Mulsanne : avenue des Bouleaux
- Rouillon : Place des Hortensias, avenue du Bocage
- Saint Saturnin : Rue de Beauregard, Rue de Beaulieu, Rue du Domaine 

de Bellevue
- Yvré L’Evêque : rue de Béner, rue Sainte Marie, rue de la Fanière

Soit environ 822 lanternes de 45W à 150W
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Action 2-3  : abaissement de puissance

Concernant les installations existantes et non obsolètes, la 
faisabilité technique de ce type de dispositif d’abaissement de 
puissance a été testée sur les communes suivantes :

– Arnage : Boulevard Lefaucheux
– Coulaines : rue de Vienne, chemin de la Ruelle Verte,
– La Chapelle Saint Aubin : place de l’église, rue de l’Europe
– Le Mans : Boulevard Lefaucheux, avenue G Durand, rue Isaac, 

avenue Bollée, rue Tristan Bernard, rues de Bellême, château 
d’eau…

– Sargé Les Le Mans : centre Bourg

Soit environ 866 lanternes de 60W à 400W



Etat d’avancement 
des actions 

de communication 
et de sensibilisation
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Action 3-1  : exposition
Action :
Mise ne place d’une exposition sur les Energies à la Maison de l’eau, intégrant 

la problématique de la pollution lumineuse
Etat d’avancement :
Lancement de l’exposition le samedi 5 juillet 2014
Fréquentation de la Maison de l’eau (données 2014) :
• 4 335 tickets d’entrée (grand public)
• 3 000 personnes lors des journées portes ouvertes
• Environ 2 500 scolaires (année scolaire 2014-2015)
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Action 3-2  : guide sensibilisation
« Éclairage extérieur performant et lutte contre les  nuisances lumineuses »

Le projet de guide en étapes

29 janvier 2014 - Approbation du Plan Climat-Energie  Territorial du Pays du Mans 
��� � Intégration du programme et des projets LIFE + 

Étapes Commentaires Avancement Échéancier

Partenariat

> Constitution du groupe projet démarche partenariale réalisé Juin 2012

> Conventionnement avec le CAUE 
de la Sarthe

écriture et graphisme réalisé Juill. 2013

Écriture et illustrations

> Recherche bibliographique ~ 200 doc. répertoriés réalisé Juin 2012 –
sept. 2013

> Structuration du guide cadrage (thématiques, public, 
approche, format)
=> par types d’espaces et d’usage

réalisé

> Identification des bonnes pratiques 
locales

questionnaires (18/32) réalisé
traitement en cours 

de réalisation

Fin 2013 
Juin 2015
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Action 3-2  : guide sensibilisation
« Éclairage extérieur performant et lutte contre les  nuisances lumineuses »

Le projet de guide en étapes

Étapes Commentaires Avancement Échéancier

Écriture et illustrations (suite)

> 1ère maquette du guide
Retours effectués au CAUE 
parties complétées par le PdM

Réalisé

Réalisé

Janv. 2014

Mai/juin 2015

> 2ème maquette du guide
consultation des partenaires

réalisé
à réaliser

Juin 2015
Juillet 2015

> Reportage photos à continuer Été 2015

> 3ème maquette du guide validation des élus à réaliser Rentrée 2015

Edition et communication

Impression 20 000 exemplaires à réaliser Automne 2015

Communication
>Conférence de presse
>Journée technique de l’échange du 
Pays du Mans
> Cahiers de préconisation Pays du 
Mans 
> etc,..

couplée à une sortie
dédiées à l’éclairage

Fin 2015 
Novembre 2015
Mai 2016



URBAN LIGHT PLAN

Action 3-3  : concertation de proximité

• Intégration au programme LIFE des 5 nouvelles 
communes de Le Mans Métropole (adhésion depuis le 
1er janvier 2013) avec une enveloppe financière 
constante.

• Premières rencontres organisées sur l’ensemble des 
communes de LMM (élus et techniciens) pour présenter 
le programme Life, solliciter leur collaboration, établir le 
plan de communication auprès des habitants et 
programmer les travaux correspondants.

• Deuxièmes rencontres en cours afin de valider le 
changement des modes de fonctionnement de 
l’éclairage public: définition des secteurs avec extinction 
sur une plage horaire et ceux avec système 
d’abaissement. 

• Réunions publiques



Commune
Nombre d'armoires 

total

Nombre de 
points 

lumineux

Nombre de 
points 

lumineux 
coupés

Horaires de 
coupure

Fonctionnement Arrêtés municipaux

AIGNE 11 267 267 23h30 - 6h00 Coupure de 23h30 à 6h sur toute la commune Arrêté n°58 du 29 octobre 2014

ALLONNES 42 1 784 Attente orientation précise de la commune

0
Etude en Cours pour extinction sur toute la commune sauf axes structurants (avenue 

Nationale et boulevard Lefaucheux + Chemin des bordages)

61 0h00 - 4h00 Coupure de 0h à 4h - Chemin des bordages + piste cyclable route Ruaudin
Arrêté n°2015/124 du 20/04/2015

CHAMPAGNE 24 604 589 23h00 - 4h00 Coupure de 23h00 à 4h00 sur toute la commune sauf Carrefour du petit tambour
Arrêté n°2013/041 du 18 juin 2013

Coupure de 0h00 à 05h00 lotissement St nicolas (1 armoire : 34 points)
Arrêté n°13/064 du 7 mai 2013

Coupure de 0h00 à 05h00 Lotissement La Closerie (2 armoires : 200 points) Arrêté n°14/114 du 2 septembre 2014

Coupure de 0h00 à 05h00 demandée fin juin 2015 - (2 armoires : 86 points)

Coupure de 0h00 à 05h00 demandée fin juin 2015 - (1 armoire : 78 points dont 27 sur 
Le Mans)

LA CHAPELLE ST 
AUBIN

18 960 0  - 
Eude à mener pour extinction de 24h00-05h00 sur toute la commune sauf axes 
structurants (rues de l'Europe, Véron de Forbonnais et du Coup de Pied) à équiper 
d'un abaissement de 30%

LA MILESSE 15 424 300 22h00 - 6h00
Coupure 22h00 à 6h00 sauf 3 armoires (67 points) et sauf quelques points sur d'autres 

armoires

MULSANNE 23 1 047 3 22h00 - 6h00 Coupure de 22h00 à 06h00 (parking) Arrêté n°228/2014 P.R du 29 août 2014

0h30 - 7h00 Coupure de 0h30 à 07h00 (1 armoire : 28 points)
Attente arrêté avec modification horaire 
0h00-06h00

0h00 - 6h00 Coupure de 0h00 à 06h00 (2 armoires : 66 points) Arrêté n°G/2015/28 du 16 juin 2015
Etude en Cours pour extinction sur toute la commune sauf axes structurants (rues des 

Iris, des Bleuets, de la Mairie, des charmes, de Pruillé, rue de l'Ormeau, RD246…)

RUAUDIN 19 720 579 0h00 - 5h30
Coupure de 0h00 à 5h30 (SP1) sur 14 armoires (439 points) + extinction 1 point sur 2 à 

partir de 22h00 (SP2) Arrêté n°D.2015-042 du 09 juin 2015

ST SATURNIN 26 816 602 23h00 - 6h00 Coupure de 23h00 à 6h00 sur 19 armoires (602 points)

SARGE 16 761 761 23h00 - 6h00
Coupure de 23h00 à 6h sur toute la commune Arrêté n°2015 051 du 29 juin 2015

YVRE L'EVEQUE 21 780 0  - Réunion publique programmée le 30/09/2015

TOTAL hors Le Mans 274 10 959 3 490

LE MANS 384 21221

Total LMM 658 32 180 3 490

0h00 - 5h00

94

COULAINES 19 1 095

51013ROUILLON

234

ARNAGE 27 1 191
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Action 3-4  : charte zones d ’activités
Contexte
> Candidature du Syndicat mixte du Pays du Mans à l’Appel à Projets « Accompagnement de la 

mobilisation des acteurs économiques dans les PCET»
en partenariat avec :
> Le Mans Métropole 
> la Chambre de Commerce et d’Industrie du Mans et de la Sarthe 
> la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Sarthe

Descriptif synthétique
> Objectifs Élaboration d’une charte commune à destination des acteurs économique

Accompagnement de A à Z un panel d’acteurs économiques 
Généralisation des bonnes pratiques

> Publics cibles Commerces, entreprises ayant une vitrine et/ou enseignes lumineuses de 
moins de 50 salariés 

1 entreprise de la grande distribution (effet locomotive) 
> Durée du projet 3 ans dont 6 mois d’évaluation

(janv. 2014 – été 2016)
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Action 3-5  : semaine d éveloppement durable

• Calendrier 
– Report en 2016 - objectif : présenter les résultats du 

programme LIFE
– Semaine nationale du développement durable (1ère

semaine avril) intégralement dédiée au programme

• Modalités 
– Le Mans Métropole : actualité, actions des 

services,…
– Partenaires : Pays du Mans, MAIF, associations, 

entreprises,…
– Grand public : variété des cibles (familles, étudiants, 

sociétaires MAIF,…)
– Présence des élus (DD, en fonction des thématiques)
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Action 3-5  : semaine d éveloppement durable

• Contenu :
– Conférence / café-débats/ projection de film-débat / 

goûter-débat / réunion publique
– Visites de site, balades thématiques,…
– Ateliers pratiques (culinaires, jardinages,…)
– Expositions (interne ou externe)
– Forums d’acteurs
– Formations
– …
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Action 3-6  : événementiels

500 visiteurs

200 participants 
au concours / 50 
000 personnes 

pouvant voir 
l'exposition sur 

le site 

60 participants

2 à 3 000 
visiteurs

Résultat 
attendu

Prévue le vendredi 
7 août 2015

Concours organisé
du 20 juin au 4 

septembre 2014

5 sorties 
organisées, 
intégrées au 

programme annuel 
de l‘Arche de la 

Nature

Fête des Energies 
organisée le 
dimanche 23 
septembre 2012

Etat d’avancement

� 130 photos reçues
� 5 000 visiteurs le jour de 

la fête

Concours photo sur le 
ciel nocturne (à l'aube, 
au crépuscule, pleine 
nuit) 

Concours 
photo 

2014

Exposition sur le ciel 
nocturne (avec l'asso
Noé Conservation) 
dans le cadre de la 
Nuit des étoiles. 

Fête 
thématique 

2015

130 participants 
participants

Plusieurs balades 
nocturnes : découverte 
sensorielle de la forêt 
périurbaine de l'Arche.

Sorties 
grand 
public 

2013

� Estimation : 4 000 
visiteurs

Présentation de la 
démarche engagée 
par LMM lors d’une 
fête thématique à
l’Arche de la Nature.

Fête 
thématique 

2012

Résultat obtenuAction 
Type 

d'action 
Année
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Action 3-6  : événementiels

Concours photo « Le ciel : de l’horizon à l’espace »2014

� 3 000 plaquettes diffusées

� affichage sur panneaux urbains et 
commerces

� exposition de 
20 photos en 
grand format de 
mars à novembre 
2015 (Maison de 
l’eau)

130 photos reçues

5 000 visiteurs le jour de 
la fête thématique

500 votants prix « spécial 
du public »
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Action 3-6  : événementiels

Fête thématique « La nuit des étoiles »2015

� programm ée le vendredi 7 
août 2015

� intervention association 
« Noé Conservation » : 
exposition et ateliers sur le 
ciel nocturne

� affichage sur panneaux 
urbains et commerces 
programm é



Communication 
du programme LIFE

-extraits-

URBAN LIGHT PLAN
Programme de gestion innovant et durable 

de l'éclairage public et de lutte contre la pollution lumineuse










